CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAÔNE
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Z.I du Durgeon I

7, rue de la corne Jacquot Bournot

70 000 NOIDANS LES VESOUL
www.cdg70.fr
BORDEREAU RECAPITULATIF DES COTISATIONS

ANNEE 2010
Nom de la collectivité : CENTRE DE GESTION
(Ou de l’établissement) 
N° code AGIRHE : 701010
Adresse : Z.I. Le Durgeon I 7, rue de la Corne  Jacquot Bournot
Code postal et ville : 70000 NOIDANS-LES-VESOUL
 
Trésorerie de: 
Périodicité des cotisations : 


Mensuelle
(
Trimestrielle
(
Annuelle
(
Période de référence : _________________________________________
	CATEGORIE DE PERSONNEL SOUMIS A COTISATIONS
	TRAITEMENTS BRUTS
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Figurant sur l’état URSSAF ou Traitements versés aux agents titulaires d’une collectivité*

Arrondir à l’entier inférieur 
(Exemple : pour une assiette de 5258,54€, inscrire dans la case : 5258 €)
SAISIR CES MONTANTS SUR AGIRHE INTERNET
	TAUX DE COTISATIONS
Cotisations obligatoires + cotisations additionnelles

0,80%+050%=1,30%


	
	
	MONTANTS À MANDATER
(ne pas arrondir)


	AGENTS SOUMIS AU REGIME CNRACL

AGENTS SOUMIS AU REGIME GENERAL POUR L’ENSEMBLE DES RISQUES
(sauf contrats aidés de droit privé)

	
	Assiette 1
	0,8 %
	

	
	
	Assiette 1
	0,5 %
	

	
	
	Assiette 2
	0,8 %
	

	
	
	Assiette 2
	0,5 %
	

	
	Total à mandater (ne pas arrondir) :
	  ___________€


*Tel qu’il apparaît aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour la règle des charges sociales dues
aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie.





Certifié exact



A
________________










Le
_______________

Signature de l’ordonnateur

Visa du Comptable
A verser auprès de :
Paierie départementale 

de la Haute-Saône

8, place Pierre Renet

70 014 VESOUL Cedex

30001
00871
C7000000000
69

Un seul exemplaire doit être adressé à votre Trésorerie (Percepteur). Un exemplaire est à conserver dans vos archives. 
Ne plus adresser de bordereau au CDG70 et à la Paierie départementale.

